
 
 
 
Le projet de modification simplifiée n°1 comporte plusieurs objets, détaillés dans l’annexe 
n°1. Il n’a pas d’incidence notable sur l’environnement. 
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Les modifications apportées sont mineures et n’ont pas d’incidences notables sur 
l’environnement. Elle permettent de mieux gérer les implantations commerciales, de 
répondre aux besoins en logements et de reprendre l’écriture du règlement pour mieux 
informer les pétitionnaires et instruire les demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Examen au cas par cas de la modification simplifiée n°1 du PLU de LOCOAL-MENDON 


